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Rappel Autorisation à bâtir 
 

TITRE VIII. PROCEDURES POUR LôOCTROI DES AUTORISATIONS A 
BÂTIR 

 
Art. 70.3 AUTORISATION A BÂTIR 
 
Sans préjudice des dispositions légales en vigueur, une autorisation à bâtir est requise : 
1. pour toute nouvelle construction; 
2. pour toute démolition ; 
3. pour tous les agrandissements, exhaussements et transformations de constructions 
existantes, de même que pour toutes autres modifications apportées aux murs extérieurs, 
éléments porteurs et toitures ou à l'affectation des locaux ; 
4. renouvellement du revêtement des façades ; 
5. pour l'installation d'auvents, de marquises, d'enseignes lumineuses et de panneaux 
publicitaires en bordure des voies et places publiques ; 
6. pour l'établissement et la modification de clôtures de toute nature le long des voies 
publiques ; 
7. pour la construction de puits, citernes à eau, silos à fourrage, fosses à fumier et à purin  
8. pour les travaux de déblai et de remblai et la construction de murs de soutènement ;  
9. pour l'aménagement de rues ou trottoirs privés ; 
10. pour l'installation de réservoirs destinés à l'entreposage de combustibles liquides et 
de produits chimiques, conformément à la loi du 9 mai 1990 relative aux établissements 
dangereux, insalubres et incommodes ; 
11. pour la construction de piscines et de pièces d'eau. 
 
Tous les services publics et administrations sont également assujettis à l'obligation 
précitée. 
 

Objet : Le nom de Lôenfant : Nouvelle Loi du 23.12.2005 
 

 
Nouveautés et principes essentiels 
 
Les enfants nés ou adoptés après le 1er mai 2006 peuvent être déclarés sous : 
 

1) le nom du père 
2) le nom de la mère 
3) les noms du père et de la mère 
4) les noms de la mère et du père 
 

et ce indépendamment du fait que leurs parents soient mariés ou non. 
Si les parents nôarrivent pas ¨ se mettre dôaccord, côest lôofficier de lô®tat civil qui d®cidera 
par tirage au sort, en présence de celui ou de celle qui déclare la naissance. 
Les enfants nés ou adoptés avant le 1er mai 2006 pourront profiter des nouvelles règles 
pendant une phase transitoire de 18 mois donc jusquôau 18.10.2007. Pour ce faire, il faut 
que toutes les personnes concern®es soient dôaccord avec le changement envisag® : le 
père la mère, ainsi que les enfants de plus de 13 ans. Un changement de nom nôest 
toutefois pas possible si lôun des enfants est majeur. 
Tous les enfants dôun couple doivent porter le m°me nom. 
Il est désormais possible de donner un nom et un prénom aux enfants mort-nés ou à ceux 
décédés avant dôavoir ®t® d®clar®s. 
Pour de plus amples informations, veuillez vous adresser au secrétariat. 
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Info  : PARTENARIAT  

Déclaration de partenariat (loi du 9 juillet 2004) 

Les deux partenaires se présentent ensemble devant l'officier de l'état civil de leur 
domicile ou résidence commun et y déclarent personnellement et conjointement leur 
partenariat et l'existence d'une convention traitant des effets patrimoniaux de leur 
partenariat, si une telle convention est conclue entre eux. 

Pièces à fournir pour recevoir la déclaration de partenariat : 

 carte d'identité valable pour les ressortissants luxembourgeois  

 passeport valable pour les ressortissants étrangers  

 certificats de résidence pour chacun des partenaires attestant qu'ils ont un domicile commun  

 attestation sur l'honneur qu'il n'existe entre eux aucun lien de parenté ou d'alliance qui constituerait un empêchement légal pour 
enregistrer le partenariat  

 preuve d'état civil : célibataire, divorcé, décès d'un conjoint précédant (copie intégrale des actes de naissance + éventuellement des 
actes de mariage et de décès)  

 pour les ressortissants luxembourgeois, un certificat délivré par le Répertoire Civil ( ( 47 59 81-341) auprès du parquet général 
attestant qu'aucune des deux personnes n'a enregistré un autre partenariat.  

Ce certificat peut être : 

-retiré personnellement au bureau n° 111, 1 ère étage à Luxembourg, 12 Côte d'Eich, de 8 à 12 heures 

-demandé par courrier : B.P. 15   L-2010 Luxembourg  

Prière d'indiquer dans votre demande, les noms et prénoms, lieu et date de naissance, 
matricule, état civil et adresse exacte des deux partenaires. 

 pour les ressortissants non luxembourgeois, un certificat délivré par l'autorité étrangère compétente attestant qu'ils ne sont pas 
engagés dans un partenariat ou une autre forme de communauté de vie contractée à l'étranger.   
A défaut de cette pièce : un certificat de coutume délivré par les autorités étrangères compétentes suivant lequel les personnes 
remplissant les conditions pour contracter un mariage selon la loi de leur pays d'origine et que cette légalisation ne connaît pas de 
partenariat ou de communauté de vie analogue.  

 le cas échéant : preuve de l'existence d'une convention traitant des effets patrimoniaux.  

Toutes les pièces doivent être traduites soit en français, allemand ou anglais par un 
traducteur assermenté ( 47 59 81-335), le cas échéant légalisées, si elles ne proviennent 
pas d'un pays ayant ratifié la Convention de la Haye du 5 octobre 1961. 

L'officier de ló®tat civil enregistre la d®claration de partenariat sur papier libre et remet une 
attestation mentionnant que leur partenariat a été déclaré.   La déclaration, le cas échéant 
ensemble avec la déclaration concernant l'existence d'une convention relative aux effets 
patrimoniaux conclue par les deux partenaires, est transmise au parquet général aux fins 
de conservation au répertoire civil. Le partenariat commence à produire ses effets 
juridiques dès l'inscription au répertoire civil. 

Ni la convention, ni les pièces remises ne sont conservées par l'officier de l'état civil, mais 
seront remises aux partenaires après vérification. 

Il appartient aux deux partenaires de veiller eux-mêmes à conserver les documents 
importants, tel la convention traitant des effets patrimoniaux ; ils peuvent soit les déposer 
auprès d'un notaire, d'un avocat ou d'une tierce personne de leur confiance. 
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DERNIER RAPPEL IMPORTANT 
 

Augmentation de pression (Concerne uniquement le village dô ELL) 
 

Comme vous avez pu le constater, lôadministration communale dôEll est en train 
dôam®liorer son r®seau de distribution dôeau potable afin de garantir ®galement ¨ lôavenir 
une qualit® optimale de son eau potable. Ainsi le nouveau r®servoir dôeau ¨ Ell (Colpach 

« op der Héicht ») sera mis en service prochainement, ce qui provoquera, vu 

son emplacement, une augmentation de la pression dôeau dans tout le 
réseau (6-8 bar), ceci dans lóint®r°t de tous ceux qui jusquô¨ pr®sent connaissaient 

des difficultés de pression.  
Côest pourquoi nous vous rappelons de prendre contact avec votre installateur de 

chauffage afin de clarifier la n®cessit® dô®quiper votre chauffage dôun r®ducteur de 
pression.  

 

 

 

D'Schoulorganisatioun 2006/2007 
 

Klassenverteilung/Répartition des classes 
 

Enseignement précoce:  
 

Madame Mireille Bof-Hetto et Madame Schoujean-Hurst Peggy 
29 élèves inscrits (15 de Redange/Attert et 14 dôEll) 

 
Enseignement préscolaire:  
 

Madame Lucienne Goelff-Wahl 
16 élèves 

Enseignement primaire: 
 
1¯re ann®e dô®tudes : M. Gaspar Romain : 12 élèves 
 
2e ann®e dô®tudes :  Mme Reckinger-Seyler Manon : 9 élèves 
 
3e ann®e dô®tudes :  M. Marc Reding : 14 élèves 
 
4e ann®e dô®tudes :  Mme Felten-Bettendorff Marie-Paule : 10 élèves 
 
5e ann®e dô®tudes :   Mlle Gratias Carole : 11 élèves 
 
6e ann®e dô®tudes :  Mlle Laura Rocconi : 16 élèves 

 
 

TOTAL DES ELEVES  PRESCOLAIRE ET PRIMAIRE:  88   

ELEVES INSCRITS DANS DôAUTRES COMMUNES :  29 

ELEVES INSCRITS A ELL DôAUTRES COMMUNES : 0  

TOTAL DôENFANTS DANS LE BATIMENT :   117 



_________________________________________________________________________________________________________________ 

Schulferien/Vacances scolaires Commune dôEll 2006/2007 

Rentrée des classes: vendredi le 15.09.2006 
Fin des classes: samedi, le 14.07.2007 

 
Allerheiligen/Congé de Toussaint :   29.10.2006-05.11.2006 
St. Nicolas :       06.12.2006 
Weihnachten/Noël :      23.12.2006-07.01.2007 
Karneval/Carnaval :      18.02.2007-25.02.2007 
Ostern/Pâques :      01.04.2007-15.04.2007 
Arbeitsfest/Fête du Travail :    01.05.2007 
Pilgertag/Jour de pélérinage :    07.05.2007 
Christihimmelfahrt/Ascension :    17.05.2007 
Pfingsten :       27.05.2007-03.06.2007 
Nationalfeiertag/Anniversaire de S.A.R.le Grand-Duc 23.06.2007 
Sommerferien/Vacances dô®t®    14.07.2007 
 

 

 

  

 

 

                                                                         
Weider Infoën um 26 62 03 13 

       --------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

BABY SITTING  
Mlle Hemmer Sonia Tél. : 23 62 02 65 seulement les soirées. (voiture disponible) 

 
------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 
AVIS DE PUBLICATION 

REGLEMENT TAXE CONCERNANT LES 
PHOTOCOPIES 

 
Il est port® ¨ la connaissance du public quôen sa s®ance du 19 avril 2006 le conseil 
communal a introduit un règlement taxe concernant les photocopies de la commune. 

 
a) Copie A4 couleur                           0,20 EUR/copie TTC 
b) Copie A4 noir/blanc    0,10 EUR/copie TTC 

 
(approbation  ministérielle du 12 mai 2006, no réf. : 4.0042). 

Le public peut prendre connaissance du règlement afférent au secrétariat communal. 

DôFrªizªitaktivit®iten sin d±st Joer vum  
31. Juli-24.August 2006. 

Si gi vun eiser Educatrice, dem Schoujean-Hurst Peggy organiséiert 
 


